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République du Bénin

Cour constitutionnelle

GREFFE

●Q?fi / CC/GECN

PREMIERE CHAMBRE DE MISE EN ETAT
RÔLE DU MARDI 16 SEPTEMBRE 2025

HEURE : 10 HEURES
(AUDIENCE DE VACATION)

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle
sise à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



N° DU RECOURS REQUERANT REQUISN” OBJET OBSERVATIONS

1.
Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

0339/095/REC-25

du 12/02/2025
Marthe NOUGBESSIRichard P. OUESAVI

-Raphaël YOVO

-Agnès DESSOUASSI

-Christophe YOVO

-Alex YOVO

2.

Recours pour intimidation,
menace de mort et violence.0399/111/REC-25

du 19/02/2025
Eustache YOVO

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

0466/119/REC-25

du 03/03/2025
Juge du l^r cabinet
d’instruction du TPI de

Cotonou
Victorin AVAGBO

4.
0604/131/REC-25

du 18/03/2025

-Bello

MOHAMED

-Dandji ABOUBACAR

Farida Commission

l’instruction de la CRIET

de Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

5.
Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

0605/132/REC-25

du 18/03/2025
-Sahadou TAHIROU

-Soufiane TOUMANI

Commission

l’instruction de la CRIET

de
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6. Recours

« inconstitutionnalité

travaux routiers engagés à
Cotonou à un an de

changement de main au

pouvoir ».

en

des

0739/167/REC-25

du 31/03/2025

Gouvernement
Prosper ALLAGBE

7. Recours

« inconstitutionnalité

défaut de décret sur le statut

de requérant majeur à la Cour
constitutionnelle ».

en

du

0859/195/REC-25

du 11/04/2025

Gouvernement
Prosper ALLAGBE

8.

Parti politique « Les
démocrates »

(Me Renaud Vignilé

AGBODJO)

Recours pour violation des

articles 23, 34, 42 et du

préambule de la Constitution.

1239/258/REC-25

du 28/05/2025

Armand GANSE

9.

Recours contre « quelques

aspects sublimes du Code
électoral ».

Assemblée nationale
1557/343/REC-25

du 11/07/2025
Philippe GOUKPANIAN
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10.
Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

-Malam BONI Commission

l’instruction de la CRIET

de1245/262/REC-25

du 30/05/2025 -Ogou MOHAMADOU

11.

1254/270/REC-25

du 30/05/2025
Demande de relecture du Code

électoral.
Assemblée nationaleGrégoire GNANSOUNOU

12. Recours

inconstitutionnalité

premier alinéa de l’article 146

nouveau, du Code électoral.

en

du1347/299/REC-25

du 11/06/2025

-K. Romain MIDJRESSO

-C.S. Régis YETCHENOU
Assemblée nationale

NOUVELLES AFFAIRES

13. -Commissaire en charge
du commissariat de

l’arrondissement de

Setto
Recours pour violation de
l’article 27 de la Constitution.

1190/247/REC-25

du 21/05/2025

Jules

TCHEHOUNGBOZO
-Ministère de l’intérieur

et de la Sécurité

Publique
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14.
Recours pour violation de la
Constitution.

Comlan

TOSSAVI
Espérance1191/248/REC-25

du 21/05/2025

Jules

TCHEHOUNGBOZO

Commissaire en charge
du commissariat de

l’arrondissement de

Setto

15.

Recours pour arrestation et

garde à vue arbitraire.
1192/249/REC-25

du 21/05/2025

Jules

TCHEHOUNGBOZO

Commissaire en charge
du commissariat de

l’arrondissement de

Setto

16.
Recours pour traitements

inhumains et dégradants.
Jules

TCHEHOUNGBOZO
1193/257/REC-25

du 21/05/2025

-Commissaire en charge
du commissariat de

l’arrondissement de

Setto

17.

Recours pour violation de
l’article 18 de la Constitution.

Jules

TCHEHOUNGBOZO
1194/251/REC-25

du 21/05/2025
-Procureur de la

République près le TPI

d’Abomey

18.

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

1329/293/REC-25
du 05 2025 François HOUNSI Procureur spécial près la

CRIET
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Recours pour non-paiement

des indemnités de départ à la

retraite,

vieillesse et pour violation de
droits constitutionnels

de pension de

19.

1384/302/REC-25 Loterie Nationale du

Bénin
Juste Pastor Gaëtan

BADA
du 17/06/2025

20. -Procureur spécial près
la CRIET

-Agence Pénitentiaire du
Bénin

Recours pour violation des
droits fondamentaux des

personnes détenues et pour

inaccessibilité du permis de

communiquer.

1394/312/REC-25

du 17/06/2025
Prudence A.B. FALETI

-Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice et

de la Législation

21. -Procureur spécial près
la CRIET

Recours

inconstitutionnalité

détention provisoire.

pour
d’une1610/350/REC-25

du 16/07/2025
-Commission

l’instruction de la CRIET

deFernand ZOUNYEKPE

22.

Procureur de la

République près le TPI
de Cotonou

1651/387/REC-25

du 22/07/2025

détentionRecours pour
arbitraire.

Charles HECHILY
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23.

cabinet Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire

Juge du
d’instruction du TPI de

1er
1787/390/REC-25

du 18/08/2025

-Eugène LEGBONON
-Gildas LEGBONON

Cotonou

Cotonou, le 0 9 SEPT 2Q25
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